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Paris, 22 Avril.
Les grandes fêtes monarchiques ou nationales décrites par les 

historiens, les déiiombrements des armées gigantesques inventées 
par les poètes, ne sont rien auprès de la prodigieuse réalité 
d’bier.

Dans celte journée, Paris a fait, avec sou enthousiasme, une 
des plus belles pages de riiistoirc de rhumaiiité.

Cette page, la postérité la lira avec admiration, pour peu qu’il- 
se présente un historien digne de l’écrire. Quant aux couîeinpo- 
rains, il en sortira probablement pour eux le plus saisissant et le 
plus fructueux de tous les eiiseignemeiUs que la nouvelle Répu­
blique ait encore pu donner au monde ! Ils sauront ce que l'union, 
Ja fraternité, la concorde donnent de puissance, de grandeur, de 
beauté à uii peuple, et ils viendront, eux aussi, faire l ’essai de 
celle sainte concorde: ils viendront, après s'être unis entre eux, 
se joindre h cette grande famille dont, par la manifestation d’hior, 
Paris s'esl montré digne d’étre le centre, en quelque sorte le 
foyer.

Que ii'éliez-vous là, autres enfants de notre France, vous, qui 
habitez les départements, vous que le bruit des mouvements de 
Paris fait trembler, vous que terrifient peut-être trop facilement 
les mesures abusives prises par quelques indignes agents du pou­
voir central, que n’avez-vous pu être témoins de cette magnifique 
journée d'Iiier ! nul doute que ce spectacle, inouï dans les fastes 
d*i monde, ne vous eût inspiré cette foi profonde et sacrée en l ’a­
venir qui féconde les grandes pensées et donne aux hommes la 
volonté et la puissance d’accomplir les grandes choses.

Complètement rassurés, par l ’attitude des gardes nationales 
mobiles et sédentaires de Paris et de la banlieue, sur l ’indépeu- 
d.ance complète de la future Assemblée nationale constituante, 
vous accompliriez, sans hcsilatioii et sans défiance, la grande 
œuvre des élections générales, dans le sens véritablement répu­
blicain et révolutionnaire, qui convient à nos mœurs et .à notre 
époque ; vous donneriez mission à vos mandataires de contribuer 
pour leur part, à resserrer encore, s’il est possible, les liens qui 
unissent toutes les parties de la population ; vous vous jetteriez, 
vous aussi, dans les bras du peuple de Paris, et par cette cordiale 
étreinte, vous témoigneriez que vous ne le regardez pins comme 
un maître redoutable, dont le pouvoir et la force vous font envie, 
mais comme un vérilable frère, comme un frère aine, peut-être, 
qui met au service de toute sa famille, l ’activité de sa pensée, 
l ’expérience de sa raison, l ’énergie de son action !

Que n’étiez-vous là, vous aussi, autres frères qui habitez an 
delà des fleuves, des monts et des mers, qui parlez une autre 
langue que nous et qui, pour cette raison, vous appelez peuples 
étrangers, vous sauriez comment le peuple de France comprend 
et manifeste h  Frateniité républicaine ! Transportés d’admira­
tion à la vue de ces trois ou quatre cent mille hommes armés, de 
ces quatre ou cinq cent mille spectateurs non armés, tous animés 
par le même amour, le même enlhousi.asme, vous voudriez, dès 
demain, former chez vous de pareilles familles qui pourraient ve­
n ir bientôt aussi fraterniser avec la grande famille française.

Vous diriez à ceux qui prétendraient encore vous inspirer la 
haine ou l’envie de la France, que devant une telle armée, celle 
grande armée pacifique de travailleurs, il ii’y a jioiut d'hommes 
dignes de ce iioni qui ne sentissent leur cœur s’émouvoir et ne 
fussent disposés à laisser tomber leurs armes pour ouvrir les bras 
h leurs frères 1

Saisis vous aussi d'une noble ardeur, vous demanderiez compte

à CCS politiques belliqueux du sang qu’ils m il fait répandre, du 
sang qu’ils voudraient faire verser encore aux jieuples dans l’ iii- 
térêt de misérables ambilions individuelles mi dynastiques, et 
vous voudriez vous joindre à nous pour crier vive la nouvelle Ré­
publique !

Le jour où aura lieu à Paris, capitale delà liberté, cette grande 
fête do la fédération des peuples, — et ce jour n'est pas éloigné, 
nous on avons l’esiiérance,— ce jour-là retentira dans le monde 
entier, ce cri sublime, mot de ralliement universel et définitif de 
i ’iiumanité !

Vive la nouvelle République ! la République des peuples !

Le, décret que nous transcrivons ne stipule que pour l ’an­
née 1848. S’ il n’est qu’un expédient financier destiné à com­
bler dans une certaine limite le vide qui se faittons les jours 
dans les caisses du trésor, nous ii’avoiis rien à dire ; dans les 
circonstance.s présentes, il  est du devoir de tous les bous ci­
toyens de consentir de bon cœur, à tous les sacrifices, et de ne 
pa’s marchander avec les besoins impérieux de l’État.

Si. au contraire, l’ impôt frappé sur les créances hypothécaires 
est destiné à devenir l ’objet d ’iinc mesiire'délinitive, nousdou- 
toiKs qu’il produise les bons effets qu’on en attend ; nous crai­
gnons au contraire qu’il n'augmente la gêne dans laquelle la pro­
priété se débat aujourd’hui.

On a fondé, pour imposer les créances hypothécaires sur ce 
principe, qu’elles représentent, dans les mesures de leur impor­
tance les immeubles que nos lois frappent d’un impôt, et qu’ il est 
juste qu’elles partagent avec eux les charges publiques. Une con­
séquence inévitable découle tout d’abord de ce principe, c’est 
qu’on devrait, pour cire juste, et pour que le même impôt ne fût 
pas payé deux fois, dégrèver les immeubles eux-mêmes d’une 
somme égale à celle qu’on demande aux créances qui en ont la 
représenialioii. Or, nous ne voyons pas que le,décret du 19 avril 
soit entré dans cette juste voie de réparation.

E t d'ailleurs, s'est-oii bien demandé qui supporterait ce sur­
croît d'impôt? L ’argent est une marchandise qui ,i son prix dé-

gerez-voiis à solder, par le fait, l ’impôt hypolbccaire, cela équi­
vaudra pour lu i, à l'abaissement de sou prix ; il se retirera, et si 
vous voulez obtenir celte marchandise, il faudra que vous lui 
offriez un prix, c’est-à-dire un intérêt qui l’indemnisera de l ’im­
pôt, dont l’Etat l’aura frappé. En fin de conque, ce sera le mal­
heureux propriétaire qui paiera à la fois et l’impôt foncier et 
l ’ impôt hypothécaire.

Ces objections, sans doute, sont de simple bon seii.s ; elles 
]>ourront sembler bien misérables aux organisateurs, qui ne re­
connaissent pas la puissance des événements et les insurmonta­
bles obstacles qu’opposent à l’applic-ation des théories, les intérêts 
injustement froissés. Nous doutons, toutefois, que la mesure 
prise par le Gouveriiemeut, n’échoue pas devant ces difficultés 
pratiques.

1,‘ln tor^t I l e  l o u H .

Respect à la propriété quelle qu’en soit la nature! Respect à 
tous les intérêts particuliers!

Déjà, dans notre société actuelle, tout imp.arfaile qu’elle est, 
avant aucune des réformes que sollicitent les classes laborieuses, 
c’est d’ intérêts particuliers que se compose l’inlérêt général. Le  

•plus pauvre, comme le plus riche, a intérêt au maintien de l’or­
dre qui engendre le travail, rend prospères les diverses indu.stries 
agricoles ou mamifactiirièpes, et permet, seul, d’espérer en l'ave­
nir qui réalisera les progrès désirés par tous les bons oitoyens.

Ou ne saurait assez le dire, on ne s.aurait assez le répéter, ni 
le prouver par des arguments assez forts : —  Le plus dénué des 
prole'laires a son intérêt à la prospérilé de l ’Etat et au respect de 
la propriété légitimement acquise.

Les troubles qui agitent et a ffiigA t la grande famille française, 
cesseraient à l ’instant même, si les plus malheureux d’entre nous 
étaient bien convaincus que la vioÜence ne peut qu’augmenter 
leur propre misère, s'ils se rendaient bien compte de l ’état de dé- 
imment horrible où les précipitciaifiil ra[muvris.sement de ceux 
qui possèdent aujourd’hui, l ’absence totale du luxe, la ruiue de 
eeiit branches de commerce et d’industrie, la perde des arts et 
des iellrcs, conséquences inévitables de cette égalité chimérique et 
contre nature que rêvent de coupables utopistes.

La République Spartiate ne peut être la nôtre. Les peuples ne 
fout point de plagiat.

l i  y a folie à vouloir remonter le cours du temps et changer 
l ’esprit d’une nation.

I l  n’est pas absolument impossible de terroriser la France; on

ne réussira jamais a la dépouiller de ramüuPflçîTx'lles el grandes 
productions de l ’iiUelligence htiinaiae.

I.e  règne despotique d’uiie miiiorilé farouche n'empêcherait 
pas le peuple fi ançais de se souvenir qu’ il est appelé à régner sur 
le monde par la science, par l'invention, par la poésie, par les 
arts, par la pensée aussi bien que par le cœur. On pourrait pour 
im instant taire plier là France, mais elle plie et ne rompt pas ; 
elle a en elle une élasticité puissante : bientôt le ressort trop 
tendu romprait les liens et renverserait le périssable échafauda­
ge de ces fauteurs de dissensions qui veulent sa décadence et le 
retour vers la barbarie.

11 fut nu temps néfaste dans notre histoire révolutionnaire où 
le beau nom de patriote  put être pris en mauvaise part ; prenons 
garde que celui de socialiste ne dégénère de même sous l ’in - 
flueiice de l ’orgueil, de la paresse et de la cupidité.

Nous sommes tous socialistes en ce sens que nous voulons 
tous l ’amélioration du sort de chacun, l'extinction du paupérisme, 
le bien-être du travailleur, Ja liberté vraie, Légalité féconde telle 
que Dieu l ’a faite et non telle que la feraient les passions 
mauvaises ; nous voulons la fraternité enfin, la fraternité évan­
gélique avec ces simples formules :

cr Ne fais pas à autrui ce que tu ne voudrais pas qui te fût 
fait par autrui.

« Fais pour les autres ce que tu voudrais que les autres fissent 
pour toi. B

Le.s écoles socialistes ont-elles inventé ces pieux préceptes? 
ont-elles rien trouvé de mieux ?

—  Non, de vaines théories essayent de se substituer au seul 
enseignement qui doive être le guide de notre conduite et qui soit 
applicable au riche comme au pauvre, au faible comme au fort, à 
celui qui souffre comme à celui qui e.stheureux.

Ne faites pas aux autres ce quevous ne voudriez pas qu’ils vous 
fissent.

Pauvres ! ne violentez pas, ne dépouillez pas les riches ; forts, 
n’écrasez pas les faibles; majorité, n’opprimez pas la minorité : 
heureux, n’insultez pas aux malheureux; malheureux ! n’enviez 
pas, ne haïssez pas, ne persécutez pas ceux qui se trouvent au­
jourd’hui dans une position meilleure que la vôtre.

Faites pour les autres ce que vous voudriez qu’ils lissent pour 
vous.

Riclies. secourez les pauvres ! Préoccupez-vous d’eux, songez 
à eux cimstaminent, améliorez leur condition par vos efforts coii- 
lifmols, ne soyez ni égo'isles ni orgueilleux ! —  Pauvres, ne 
soyez pas orgueilleux mm plus ; acceptez fraternellement un con­
cours fraternel ; ne décoiiiagez pas par votre roideiir et votre du­
reté ceux qui désirent et cherdieiit votre bien ! Forts, secourez 
les faibles, lendez-leur la main ; offrez-leur un appui généreux! 
Majorité, tolérez les minorités, la liberté de leurs opinions leur 
est acquise. .Minorilés, ne vous insurgez jamais contre la majorité, 
car la volonté du pcujile ne peut évidemment manifester que 
par son vœu. —  Ne pas accepter le vœu de la majorité c’est se 
révolter contre le principe fondamental de notre République : la  
souveraineté du peuple.

Quelqu’un dont on parlait beaucoup ces jours-ci s’est, dit-on, 
présenté chez M . de Lamartine à une heure très-matinale, et suivi 
d’une escorte À lu i. U serait hors de propos, toutefois, d’appli­
quer à cette politesse, si c’en était une, le tnaiie salutantum 
d’Horace.

M . de Lamartine, qui venait de se lever, était encore en fort grand 
négligé. Nonobstant cette circonstance, cette personne a été 
immédiatement introduite, et reçue avec le plus g'-and calme par 
le ministre des affaires étrangères, qui aurait dit à son étrange 
visiteur, en l’apercevant : a Vous le voyez, je  suis eu chemise et 
je n'ai pas de cuirasse. »

C'était recevoir en ami un homme qui n’est rien moins que bien­
veillant —  de nature.

Les détails de la conversation qui a suivi celte présentation 
réciproque, ne sont pas venus jusqu’à nous; mais jamais, nous 
as.sure-t-01), M . île Lamartine n’aurait nionlré plus d’élévation de 
cœur oL de pensée. « Les coups d'Etat, aiirait-il dit à propos de 
mesures acerbes qu’il repoussait de tout son pouvoir, ii’onl sauvé 
aucune autorité. La  gloire du Gouvernement provisoire est de 
remettre enlie les mains de l'Assemblée nationale la puissance 
dictatoriale comme le peuple la lu ia  coufiée,— pure de tout excès, 
de toute proscription.»

Ces paroles, rapportées aux membres du Gouvernement, y ont 
rencontré de nobles échos. Sept membres les ont applaudies; 
quatre autres les ont approuvées.

Une profession de foi qui est le type et le résumé de quantité 
d’autres .tussi naïves. —  est sains contredit celle que nous rece­
vons deJL Beschcrelle jeune.

Nous extrayons les trois passages qui résument les trois chefs 
d’ordinaire invoqués par les républicains/aroiic/iss du lendemaiu
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quoique M . Besdierelle se donne pour un républicain de la veille, 
te qtteflôttSBfi m iu s d u  monde en doute, n’étaut
pas suflisammtnt renseignés sur ce sujet :

Cher» couciloyens. , . . .
Au momeot oùvoii» « llr* êlre appelés à élire les reprcseiilaüU de hi 

nation, il importe de Faire tomber voire chois non sur de» hoinines 
ncA<* fl puissant*, mais suc des hommes dévoués de corps et d àiiie »u 
nouvel ordre de clioses.

I l  paraît que M . Besclierclle n*a pas de fortune, puisqu il im­
porte de nommer ceux qui n’en ont pas.

Vous me connaisscï depuis longtemps par uii grand nombre d ou­
vrages. i  la tête desquels 11 est juste de placer la Grammairt nalionale,

I l  est donc bien permis à M . Bescberelle de dire ceci :
L ’édifice snctai doit être reFait tout entier, il faut i
La liberté de penser illimitée;
Le droit d’associaiiou également illimité ;
Une nouvelle assiette de l'impôt ;
Des reformes dans la marine ;
Des reformes dans l'armée ; .
Des refonncs dans la magistrature;
Ses réformes flans radBHHlstftitlOB;
Des reformes dans le clergé:
Des réloniies partout.
Car si vous demandez par hasard à .M. Bescberelle ce qu'il 

nieüra à la place de tout ce qui est, quand il aura tout démoli, 
et s’il est qualifié pour une œuvre aussi gigantesque, il vous ré­
pondra en vous rappelant, comme il le fait, qu'il est l ’auteur de 
la Grammaire nationale. —  Tenues, grandia!

ACTES OFFICIELS.

KÉPÜ B LIQ IJE  FR A N Ç A IS E .
Liberté, Égalité, Fraternité.

A U  N O M  DU P E U P L E  F R A N Ç A IS .
P r o c la m a t io n

Citoyens,
La république vit de liberté et de discussion. Les clubs sont pour la 

République uu besoin, pour les ritoTens un droit.
Aussi le Uouvernement provisoire s’est-il félicité de voir sur les di­

vers points de la capitale les citoyens s’assembler pour conférer entre 
eux sur les questions les plus élevées de la politique, sur la nécessité 
de donner à U  République une impulsiou énergique, vigoureuse et fé­
conde.

Le gouvernement provisoire protège les clubs.
Mais pour que leur liberté, pour que la révolution ne soit point arrê­

tée dans sa marche glorieuse, gardons-nous, citoyens, de tout ce qui 
peut entretenir dans ropiuioii des inquiétudes sérieuses et permanentes;
rappelons-nous que ces inquiéüide.s servent d aliment à des calomnies 

' .tiooaires et d'armes i  l’esprit de réaction ; .avisons donc àCODtre-révoiutiooaires 
des mesures qui, en protégeant laséi urilé publique, coupent court aux 
dangereuses rumeurs, aux calomnieuses alarmes. Si la discussion libre 
est un droit et un devoir, la discussion armée est un danger; elle 
peut devenir une opression. ïvi la liberté des clubs est une des plus iu- 
violables conquêtes de la révolution, des clubs qui délibèrent en armits 
peuvent coiiiproinetlre la liberté elle-même, exeitcrjla lutte des passions 
et en faire sortir la guerre civile

Citoyens, le Gouvernement provisoire, fidèle à son principe, veut la 
sécurité dans rimlépcudance des opiuious. I l  a do;à pris des mesures 
propres à la protéger ; i l  ne peut vouloir que les armes soient mêlées 
aux délibérations. Nuire République, c'est l’union, c'est la (raternilé, et 
ces seniiioents excluent toute pensée de violence.

La raeilieure sauvegarde de la liberié c'est la liberté.
Les membres du Gouvernement provisoire.

Le Gouvernement provisoire, voulant signaler par des acte» de clé­
mence les glorieux événements qui viemicnl de s'accomplir;

Sur le rapport du ministre de la guerre.
Décrète ce qui suit :
Art. t " .  Amnistie et accordée à tous sous-offieicrs. brig.ndiers, capo­

raux et sold-iUsdes troupes de terre qui sont eu état de désertion, et aux 
Jeiioes soldais appelés au service qui ii'oot pas rejoint le corps auquel ils 
étaient destinés.

.Sont compris dans ces disiiositious les déserteurs et insoumis qui, ayant 
été arrêtés tm s'éUiit présentes valuiilairenieiu. n’oiit pas cié jugés et 
coiiüatmiés defitiiiiveineui au jour de la publlcaiiou du présent décret.

Art. 2. Pour pionter de l'amnistie, les déserteurs et insoumis scruni 
tenus de sc présenter, i  l’elfei de formuler leur déclaration de repen­
tir. devant l'uoe des autorités militaires soi-inos du lieu où ils se trouve­
ront et qui seront dé-ignees à cet effet par le ministre de la guerre.

Celte déclaraliou devra être faite avant l'expiration des délais ci- 
après, qui compteront à partir de la date du présent décret, savoir :

Deux mois pour ceux qui sont dans l'iutérieur de la république;
Trois mois pour m ix  qui sont en Corse :
Six mois pour ceux qui sout hors du territoire fi-ançais, mais en Eu­

rope ou eu .Algérie;
Un HH pour ceux quisont horsd'Europe;
Et dix-hoit mois pour ceux qui sont audrlà du capdeBoniie-îspérancc 

eu du cap Iloru.
A n . 5. L'amnistie est entière, absolue et sans condition de servir pour 

les déserteurs ou retardataires qui se trouvent dans un des cas suivants :
1° Pour les ingoumis qui apparlieuneul à l'une des classes de 1821 et 

luivanlcs, jusques et y compris celle de iKSo. ou qui se sont engagés 
voluntairsiiieiit anlérieureineut au 51 décem brelbSt;

2° Pour les déserteurs qui ont clé admis sous les drapeaux. ï  quel­
que titre q iiccc  soit, auiéiieiireiueiit au 51 décembre liS3C;

U U
5* Pour les déserteurs et insoumis actuellement mariés ou veufs ayant 
I ou plusieurs enfants, uu bien âgés, à la date du présent décret, de

plus de treuie-six auiiécs ;
4" Pour les déserteurs et iusoumis qui se trouveraient, à la date du 

présent decret, dans l'iiu des ces d'ex, mptiun prévus par l'art. <5 de la 
loi du 21 mars 1852(1) ;

(1) Seront exempté» et remplacés dans l’ordre des numéros subsé­
quents les jeunes gens que leur numéro désignera pour faire partie du 
cunlingent et qui se trouveront dans un des cas suivants, savoir :

1* Ceux qui n’auront pas la taille de 1 mètre 56 centimètres.
2* Ceux que leurs inlirmilés rendront impropres au service.
5° L’ainé d'orphelins de père et de mère.
4'* Le lils uuique ou l'aine des fils, ou. à défaut de fils ou de gendre, te 

petit-fils unique o u !’aîné des petii>-C!s d'une femme aclucileineni veuve, 
ou d'un père aveugle ou entré dans sa soixaute-dixièine année.

D.ins les cas prévus par les paragraphes ei-dessus notés 3  et 4, le frère 
puiiié jouira de rcxempiuiu, si le frvre aine est aveugle ou atteint de 
toute infirmité Incurable qui le rende iropoiciit.

5* Le plus âgé de deux frères appelés à faire partie du même tirage et 
désignés tous deux par le sort, si le plus jeune est rceounu propre au 
service.

6° Celui dont un frère sera sou» les drapeaux à tout autre litre  que

6* fo u r les deasneurs auxquels i l  ne reste pas, à la même date du pré­
sent dé«w i, ptos d'uoo année *àe s m ic e  à 'fe tn  pour aueiodrale terme 
do lÿu| li^atipu.

.Art. 4. Les déserteurs ou insoumis amnistiés auxquels les dispositious 
de l'art. 3 du pré»eiil déerct ue sont point applicables, seront tenus d^eu- 
trer dans un des corps de l’armée pour y faire le temps de service au­
quel ils sont astreints par la loi, temps dan» lequel celui de leur ab­
sence ne sera pas cximplé.

A n . 5- Les dispusitions du présent déerct ne pourront, en aucun cas. 
être appliques:

1° .Aux déserteur» ou insoumis qui, o’ayant pas profité de l ’amnistie en 
temps utile, seraient arrêtés ou se présenteraient après les délais fixés 
par I art. 2  ci-dessus,

2* Aux déserteurs et insoumis qui, au moment de la publication du 
présent dcorcl. auraient éié condamnés pour désertion par jugement 
déliuilif.

Ci’ iix des doserleurs et insoumis qui ne sont pas dégagés de l'obligation 
de servir, et qui, apres avoir profité de la présente amnistie et avoir 
pris leur feuillç de roule puur rejuinJre un corps, ne sc rendraient pas 
â leur dcktiiiation dans les délais fixas par le» réglements, rc»ieront 
sous le poids de la législation rekllve  à ja  désertion et â l'insoumission, 
e is tra q t eonsidarés conmo déserteurs ou ineouuiis par récidive.

Art. {). Le ministre de la guerre est clyrgé de l’exécution do présent 
décrût.

Fait en conseil de Gouvernement, à Paris, le 19 avril 1848
Les membres du Gouvenieraent provisoire.

U liiis tè rcd o  l 'a g r lcu ita rc  et ilu coim nerce.
mpÊTi.

Le niioisire secrétaire d'Etat au départemeut de Pagriciilture et du 
commerce,

Considérant la nécessité de réviser et de compléter la législation qui 
régit les eaux, et surtout de donner une s.oluüon à la question des irri­
gations ;

Coiisidér.antque. s'il importe de faciliter aux cultivateurs les moyensde 
fécouder, par I irrigatiort les terrains arrosablcs, il n'importe pas moins 
de rendre à l ’agriculture les terrains submergés, et d'assurer l'écoule­
ment des eaux slagnaufcs ;

Considcrani que cette étude simultanée des moyens de favoriser les 
irrigations et les dessèchements est d'autant plus utile, que, dans un 
grand nombre de cas, l’irrigation est le corollaire indispensable dn dessè­
chement;

Considérant que les questions relatives aux dessèchements et aux irri­
gations doivent être examinées et résolues aux point de vue différeuis de 
la pratique a g rlc le , du droit, et des moyens d’oxécuiion ;

Après avoir pris l'pvis des citoyens m'iiiistres provisoires de la justice 
et des travaux publics,

Arrête ce qui suit;
Art. 1 " .  Une commission est nommée, qui, sous la présidence du mi­

nistre de ragriciilluro et du commerce, étudiera toutes les questions qui 
se rattaclieiit ; I *  à la propriété des eaux ; 2“ â leur libre écoulement ; 
3" à leur aménagement et aux travaux nécessaires pour Les conduire â 
portée de» terrains à arroser; 4“ à leur emploi agricole ou à leur appli­
cation au sol et aux difTérentes culiures ; 5” enfin, aux mesures à adop­
ter pour amener l’association des intérêts, et diminuer ainsi les dépendes, 
en utilisant toutes les eaux te mieux possible.

Art. 2. Sool'iiommés membres decctle commission, le» citoyens ; 
Garoicr, ancien président du conseil de l'ordre des avocats au conseil 

d'Elal et à la cour de cassation ;
Diiverçier, ancien bètonnier de l’ordre des avocats à Paris ; 
Cliampioiiuière. avocat à la cour d'appel de Paris;
Brière de Mondétoiir, inspecteur général des ponts et chaussées ;
Poirée, inspecteur divisionnaire, id. ;
Nadaiilt de Buffoii, chef de divisiou, ingénieur en chef, id. ;
'AVissocq ;
D'Estenio.-agriculteur ;
Monny de Moriiay, sous-directeur de l’agriculture.

FaitàParis, le 19 avril 1848.
BsTuuonT.

Le ministre de l'intérieur,
Voulant assurer en même temps la publicité et la conservation delà  

bihiioihèqiic du ministère de 'riu icrieur;
Arrête :
Art. 1” . La bibliothèque du ministère passe dans les altribulions de 

la direction de la librairie et des lliéàlrcs bureau de la librflne.
An. 2. A l’avenir la bibliothèque sera ouverte au public sur la pré- 

seuiaiion de cartes d’adnii>sion délivrées par le dii ccieur de la librairie 
et des théâtres.

A n . 3. Il sera, dans le plus bref délai, procédé au classement et à la 
confc lion du catalogue raisoiiné des ouvrages. Ce travail fait et une es- 
tim pile  appoïéo sur chaque exemplaire, il nous sera présenté un projet 
de reglement. Il est arrêté dè» à nrcsenl, 1'’ qu'aucun ouvrage ne pourra 
siiriir de la bibVuitbèquc par quelque considération que ce soit; ^  que 
ious les six mois il sera fait nu recolement des ouvrages eu présence du 
directeur de la librairie et des iliéàires.

Art. i. L'époque de l'ouverture de la bibliothèque du ministère de 
l'inierieur sera ultérieurement fixée.

l.stau-RoLLix.

Le Gouvernement provisoire décrète :
Sont suspendus de leurs fonctions IIM . :
Mérilbou, ,
Lavicille,
Hervé, conseillers à la cour de cassation.
La démission de M. Quéiiauli, conseiller à la cour de cassation, est ac­

ceptée.
Pour le Gouvernement provisoire :

Le tainisire de lajaslice, déUgui.

Rapport fait an Gouvernement de ta llépublique par le me rabr» du Gou- 
vernement provisoire, ministre des finances, pour proposer l’établisse^ 
méat d'un impôt sur le* créances /it/polhécaires.

Citoyens,
Avant la révolution l’impôt était proportionnel. Donc il était injuste. 

Pour être réellemeut équitable, l'impôt doit être progressif.
Vous avez rerotimi et proclame ce principe. Il sera mis en action 

d.iiis le premier Imdget de la République.
Mais, en atlend.iiit celte, grande amélioration, il est indispensable de 

créer les ressources que réclament les besoins de l’étal. Vous avez à pour-

pour rcmplacemeut.
7° Celui doul ‘un frère sera mort en activité de service, ou aura été 

réformé, ou admis à ta retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé, ou infirmités contractées daus les armées de terre ou de 
mer.

L’exemption accordée conformément aux n ‘ 6 et 7 ci-dessus sera ap­
pliquée dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s'y 
reproduiront; seront comptées néaumoiiis eu déduction desdiies exemp­
tions, les exemptions déjà accordées aux frères vivants, en venu du 
présent article, à tout autre titre que pour infirmités.

Le jeune homme omis qui ne se sera pas présenté par lui ou ses ayants 
cause pour concourir au lirage de la chasse à laquelle il upparieiiait, iic

Siûurra recl.iiner te béDefice des èxeiiiptions indiquées par les n*’  3 , 4, 
1. 6 et T du présent article, si les causes doses exemptions ne sont sur­

venues que postérieurement à la clôture des listes du contingent de sa 
classe.

voir à de nombreux services et à remplacer le vide que va faire dans 
vos finances l’abolition de certains impôts désormais impossibles.

Jusqu'ici ies producteurs, les coosonmialeurs et le* prtipriélairM ont 
eu ta charge exclusivo des grandes crises, ^eiils les capitalistes ont échap­
pé à la nécessite des sacrifices. La justice veut que celle inégalité cesse. 
Lorsque tous les élémenis de la ricliesse sont atieinu, il ne faut pus épar­
gner celui de imis qui est le p liif puissant.

Eu conséquence, citoyens, jVi l'honneur de boumetire à votre appro­
bation le décret suivant, qui prescrit pour l’année 1848 l’étiblissemeDt 
d'uue contribution directe sur les créances hypothécaire».

Le membre du Gouvernement provisoire, miniaire des Inanccs,
luutisR-Piïts.

DKCRET.
An. 1 " .  I! est établi, pour l'année 1848, une contribution directe sur 

les créances hypothécaires résultant, soit d'obligations, soit de eonsti- 
imioii de renies foncières, perpétuelles ou viagères, soit de jugement ou 
arrêt, passés eu force de chose jugée.

Celte coniribuiiou frapçera également les créances privilégiées, sur les 
immeubles seulement, à ! exception de celles comprises au n® 3 de l’art. 
a iM d u G o d e  civil.

Cet impôt est fixé à i p, fl|a du capital.
Lo capital des rentes perpétuelles ser.i formé à raison de viugl fois le 

revenu.
Le capital des rentes viagères le sera i  raison de dix fois le revenu.

chali), les divorces créances de celte nature existant sur leurs imiueu- 
blés.

Leurs déclarations seront faites et signées par eux-mêmes ou par 
leurs l eprésenlants. devant le greffier de la justice de paix de la situa­
tion des biens ; il leur on sera uoiiiié uu reçu.

Des feuilles de déclarations seront déposées d'avance, par les soins 
des directeurs des conlribiuions directes, dans tous les greffes de jus­
tice de paix.

Les déclarations contiendront les noms, prénoms, des propriétaires dé­
clarants; les uüiiis, prénoms, profession et domicile des créawiers, la 
désignaiion des biens aiïeclés, le montant en capital de chaque créance.

Art. 3 . Après le délai de quinze jours déterminé par l'art. 3  pour la 
remise des dédaraiions. et dans la quiim ine suivante, les contrôleurs 
des coairibuiiuiis directes se iransporicroiu daus chaque chef-lieu de 
canton pour y furiuerles matrices de contribution par coniniuiie au 
moyen des déclarations faites et déposées dan» les grelles des justices de 
paix.

Au fur et à mesure de la confection, les contrôleurs adresseront sans 
retard ces déclarations et matrices au directeur des coiilributions d i­
rectes. dans ta circonscription duquel demeure le créancier, et le di­
recteur dressera immédiateineiit les rôles «Lies avertissements, do ma­
nière que tous soient mis en rccoiivremcnl au plus lard le 1 "  janvier 
proebaiii.

Art. 4. Dans le délai de quarante jours, à partir de la publication du 
présent décret, chaque conservateur des hypotheques sera tenu de four­
nir au directeur deparlcmemal de l'enregistremeiil et des domaines des 
relevés, pour les dixderuières aimées, de ses registres d’iuseriptions 
liypotliécaires.

Rapproülioment sera effectué par les emplovcs supérieurs de l'enre- 
gislreiiiciiC de ces relevés et des déclaraliuns faites par les propriéiaire» 
débiteurs. Les résuiiaus de ce rapprocbeineiit serout transmis au direc­
teur des conU'ibiKioiis directes dans la circonscription duquel demeure 
le créancier, et serviront, s'il y a lieu, à la fonnaiion des listes huuplé- 
iiicnlaires.

Art. 5- Les rôles seront rendus exécutoires par les préfets et adressés, 
comme les rôles dos coiitvibuliims directes, aux précepteurs chargés du 
recouvremeul, par riniernicdiairc des directeurs des contributions d i- 
recies c l des receveurs des finances.

A rt. 6. La cüulribution établie par le présent décret, devra être payée 
aussitôt après la publication des rôles et non par douzièmes.

Toutefois le payement pourra être divisé en doux versements ëgau* ; 
le premier sera fait dans le mois de la publication des rôles, le second 
trois mois après.

Art. 7. Les récJamaiions seront faites, reçues, instruites e l jugées de 
la mémo manière que celles coneernatit les eoiiiribuiion» direcies, avec 
celle dilTéreiicc, loiiiefois, que les agents de l'.idmiiiistration des contri­
butions directes el ceux de l'ctircgistreineiii auront seuls à  donner ou 
avis.

Art. 8. Les poursuites aux fins du recsuvreuienl des impositions et 
taxes établies par le présent décret seront exercées par les percepteurs 
cl receveur des liuaiices, comme eu matière de contributions directes.

A rt. 9, Les dispositious du présent décret ne sont applicables qu’aux 
créances acloellement exisUiites. Elles ue s’appliqueront pas au» eoiilrat» 
passés pusiérieurcniciii au 13 avril 1848. t

A n . 10. Le présent décret sera publié par les soins des maires, dans 
loiites le communes, au moyen J'aDiclies qui seront apposées exlérieii- 
romeulaux mairies, aux liàiimeDls cousacrésau culte, aux maisons d ’é­
cole et aux bureaux de perception.

Art. 11. Les ministres des finances, de la justice «t de l'iulérieur, sont 
chargés de l’exéculiou du présent décret.

Fait à Paris, en conseil dn Gouvcruemeiit, le 19 avril 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire.

Le Gniivernemeiit provisoire décrète :
A rt. 1 " . Provisoirement, le ministre de la justice ett autorisé à pr«- 

noiicer la réhabilitation des coadnmnés avec les modilicatious suivantes 
aux dispositions du Gode d'instruction criminelle.

An. 2 . Ladeinandc de réhabilitation, les attestations exigées par l ’ar­
ticle G20 du Code d'iustrucl on eriininelle et l'expédition de Tarrèt de 
condamuation, seront soumises au procureur général, qui traiisinellra 
sou a\ is par écrit au ministre de la justice : le ministre statuera.

Art. 3. Si la demande est rejetée, le condamne pourra se pourvoir de 
nouveau après uu inlervaile de cinq ans. Il sera-procédé sur la nouvelle 
demande selon qu’il est prescrit au Code d'iiisiruciion criminelle.

Art. 4. Si, sur la première demande, le ministre prononce la réhabili­
tation, il CH sera expédié des IcUresqui seront transcrites eu marge d e là  
miHuie de l’arrêl qui aura prououcé la comlamnation.

An. 5. "root coudamué correciionnellemcni pourra obtenir sa rébabi- 
liisliun trois ans apres rcxpiraiion de sa peine, pourvu qu'il soit doiiiici- 
iié depuis deux ans accomplis daus la même commune. Il devra adresser 
directciiieiU sa demande au procureur géucrai de la cour d appel danslc 
ressort de laquelle son arrêt de comlanmaiiou aura été rendu. I l  y join­
dra deseeriilicals do bonne conduile délivré» par les maires des com­
munes qu'il a sucessiveiiieiU babiiees, approuves par les suus-préfels. Le 
procureur général donnera son avis au mhiisire, qui prononcera.

A rt. 6 . Sila demande est accueillie, le» lettres accordées seront trans­
crites en marge de la ininuie de l’arrêt qui aura prononcé la condam­
nation.

A n . 7 . I l  ii'esl point dérogé aux dispositions du Code d’inslrucücm 
criminelle.

Fait à Paris, en séance deGouverneraeui, le 4 8 a v rill8 4 8 .
Les membres du Gouveraement provisoire.

Le Gouveroemeot provisoire ;
Considér.Mit que le service extraordinaire du conseil d’Etat ne consti­

tue aujourd’hui qu’une superfétation de titres, sans fouclious réelles, 
contraires aux principes républicaios et au bien des affaires ; qu’il peut
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Pécrèie :
Art. 1 " . I.e  service extraordinaire du conseil d T ia l est supprimé.
Art. 2. Les chefs de service, désignés par les mioisiresde chaque dé­

partement, seront appelés à prendre part aux travaux des comités et de 
rassemblée générale du conseil d'Eiat, quand leur concours sera jugé 
nécessaire.

•Art. 3. L’n règlement, concerté entre le ministre de la justice et les mi­
nistres des autres départements, déterminera le mode d'exécution de 
i’arl. 2.

Art. 4. Le ministre de la justice est chargé de l'exécution du décret.
Fait à l’aris, en conseil de Gouvernement, le 19 avril 1848.

Les membres du Gouvernement provisoire'.

chape

Journet' du 90 av ril.
LES nOl'LEVARDS.

5 heitrés. —  C'est un beau spectacle, 'un spedaclerare, excep­
tionnel. car si celte unanimité de sentiments, de patriotique fer­
veur, d'oubli du passé faisait tressaillir une fois par an sous nos 
pas mesurés le sol de la France, le règne de la justice et de l ’a­
mour serait véritablement venu pour elle.

Que devenez-vous ces jours-là, vous qui répugnez à cesnobles 
penchants des cœurs d'une nation tout entière ? Vous qui vous 
réjouissez .de riiijusiicc, vous qui baissez de nature, comme le 
soleil rayonne, comme les Heurs répandent leurs parfums ; vous 
qui vous creusez la tête à ranimer les dissensions éteintes ; vous 
qui remuez les cendres froides des vieilles factions pmiry retrou­
ver une étincelle et rallumer l ’ incendie.......Alt que l'amour de la
patrie ne fait-il dans vos couirs le miracle qui, dans les sièdesde 
la foi, la charité opérait entre les âmes des ennemis —  en les 
réconciliant ! ........

Depuis ce matin, huit heures, les boulevards sont hérissés de 
baïonnettes empanachées de fleurs, retentissants defanfares et de 
tambours. Les bataillons bigarés d'uniformes de la garde natio­
nale et de blouses bleues u’oiit cessé de marcher pressés, innom­
brables, radieux; la pluie qui tombait par torrent s’est avouée 
vaincue; le soleil a paru vers une heure. Le  soleil ne pouvait 
manquer à la première fête de la République : il ne faisait pas dé­
faut à Napoléon. les jours de bataille.

C'est surtout à!a vuede notrearmée. rentrant a Paris et venant 
se mêler à ses frères* que tous les cœurs se sont émus, que tontes 
les vûk se sont fait entendre dans un immense concert d ’acclama­
tions; que de toutes les fenêtres pavoisées de dames, —  que —  
des toits couverts de monde, des milliers de mouchoirs et de 

peaux se sont agités, eu signe de récondlialion et de joie.
S’il est, sjir la terre, quelque spectacle digne du ciel, c’est 

bien celui de ces heures, toujours trop courtes, mais, impérissa­
bles dans notre souvenir, où l’ iinanimiié d’un vœu pur exalte les 
ca'iirs, où les hommes rassemhlés sous un même drapeau, dans 
une même pensée, sur la même route, n’enteudeiU plus que le 
concert de leurs voix et la cadence de leurs pas.

De la place où nous écrivons ces lignes, nous ne voyons point 
le plus beau de la fête, l ’endroit où les citoyens courageux qui ont 
accepté la tâche si rude de garder la France à ses propres desti­
nées et à son splendide avenir, distrihiient aux soldats de la pa­
trie la nouvelle oriflamme de la République: mais nous leur don­
nons d’ici lin front radieux, un cœur épanoui, un bonheur si çraiid 
k l ’aspect, et au bruit immense de cette fête, que.leurs vmiles, 
leurs fatigues, leurs labeurs et leurs inquiétudes sans nombre sont 
oubliés.

Qqe ces hommes recueillent les fruits de leur mission : que, la 
reemmaissance du pays les suive par delà les limites de leur pas­
sagère dictature ! Que leurs noms demeurent en vénération à la 
postérité, quelque faute, quelque erreur que le poids immense de 
leur responsabilité leur ai fait commettre ! —  La France ne sera 
point ingrate : elle voudra que ces hommes gardent de son amour 
le souvenir qu’ils garderont eux-mêmes de l’ insigne et périlleux 
honneur auquel iis ont été passagèrement appelés.

Le  temps 110 devrait pas se mesurer, mais se ja u ije r ,e t , à 
ce compte, nous devons autaul.au Gouvernement provisoire que 
s'il eût, durant un demi-siècle, présidé aux destinées et garanti 
riioimeur et le salut de la patrie.

Passez, légions innombrables, régiments de soldats, de bour­
geois et de travailleurs, les mains unie.s, et que cette clameur im ­
mense n’expire, qu’après que la dernière file de la dernière com­
pagnie aura fait retentir aux oreilles de nos décemvirs, à la veille 
de déposer le sceptre, de l’Etat entre les mains de ll'Assemblée 
nationale, —  ces vivats qui sont la seule digne récompense do 
leurs services et de leurs dévouement !

L ’Ane iiB TBioMiflE DE l ’E toile. —  Dès huit heures du matin, 
malgré une pluie assez forte, les amphithéâtres réservés devant 
l ’Arc de triomphe de l’Etoile comineriçaienl à se garnir. Les 
dames prenaient place sur des gradins abrités par la voïite du mo­
nument. Presque aussitôt après leur entrée, toutes recevaient des 
bouquets que la République, fidèle aux traditions de galanterie de 
la Dation, avait en soin de faire préparer.

Eue foule compacte stationnait sur la place de l ’Etoile et dans 
les contre-allées des Clianips-Elysées.

A dix heures environ, un roulement de tambours et une salve 
d’artillerie ont annoncé l’arrivée du Gouvernement provisoire.

Les membres ont pris place sur l’estrade réservée eu avant de 
tous les amphithéâtres, üerriôjc eux étaient les généraux qui re­
présentaient l’année, les présidents dos cours et des tribunaux, 
les blessés de février, les décorés de ju illet, les députations des 
détenus politiques, des délégués des ouvriers et de divers corps 
d’état,

Aussitôt. M . Arago a pris la parole et a prononcé d’une voix 
énergique, l’allocution suivante :

« Le gouvernement provisoire va confier ces drapeaux à votre 
honneur et à riioiiiieur des citoyens e,l des soldats que vous com­
mandez.

«  Que ces couleurs républicaines, dont l ’histoire consacre les 
glorieux souvenirs, rappellent partout à vos yeux l’ image vivante 
de la France libre et régénérée 1

« Que vos cœurs se pénètrent de la sainte devise de la Répu* 
blique devenue désormais l ’immorieUe foi de la patrie !

« Si cette patrie avait besoinde vos bras, que ce drapeau serve 
de guide à leur courage!

«  Qu’il soit, au sein de la p.iix, un symbole de discipline et 
d’ordre, un signe de ralliement pour la défense de ces grands 
principes que la Révolution a [proclamés, que la République 
vivifiera !

«  Citoyens soldats, soldats citoyens, tous enfants du peuple, 
également chers au peuple, portez avec orgueil cet emblème dç 
la force et de la grandeur du peuple armé ;

« Il  est pour la République un gage d’union et de puissance, 
pour tous les peuples libres une garantie d'alliance et d’amitié, 
pour les peuples opprimés encore une espérance d’affranchisse­
ment ; •

H Colonels, au nom de la République,
«  Nous prenons à témoin Dieu et les hommes,'que vous jurez 

fidélité i  son drapeau !
{Les colonehlrépondent en levant l'e'pée ; )

NOCS LE JL'ROSS.
Vive la RépuMque !

Ce discours a été accueilli par le criâmiversel de Vive la  Ré­
publique !

Les drapeaux ont ensuite été remis à chacun des chefs de corps. 
Le premier étendard a été donné par M . Dupont (de l ’Eure), pré­
sident du Goiiveniemem provisoire, aii colonel de la garde natio­
nale qu’il a cordialement embrassé.

Les autres ont été remis par les divers''memhres du Gouverne­
ment. M , Clément Thomas, colonel de la 2 ' légion, était telle­
ment ému qu’il oubliait dans sou trouble de recevoir l ’accolade 
de M . Créinieux, il avait déjà descendu quelques marches lors- 
([u’il s’en est aperçu ; aussitôt, il s’est retourné pour se précipiter 
avec effusion dans les bras du membre du Gouvernement.

Vers dix heures et demie le défilé a commencé. Depuis ce inor 
meut il  nous a été donné de contempler du sommet de TArc de 
Triomphe de l’Étoile le plus beau spectacle qui ait peut-être ja­
mais été offert aux Parisiens.

'i’ousles membres du Gouvernement provisoire sont venus suc­
cessivement admirer cette magnifique perspective. Mme Saiid est 
restée e.ri contemplation, accoudée sur l’attique pendant pius de 
trois heures.

Entre les deux lignes de verdure tendre formées par les arbres 
des Champs-Élysées, on voyait comme un 'champ énorme de 
baïonnettes serrées et mouvantes comme les épis de blé agités 
par le vent. De temps à autre un rayon de soleil, perçant les nues, 
venait faire briller ces flots d'acier éliucelant.

Kl) même temps les bataillons de la garde nationale, de la garde 
mobile, de la banlieue, de la troupe de ligue, des députations de 
Versailles, de Rouen, de Lille  déliiaient au son du tambour bat- 
Wiit au champ et des musiques inilitaipes. Le cri de vive la Répu­
blique I  étaitrépétê universellement par toutes les voix. A  ces cris 
se joignaient ceux de t'ire la ligne !  chaque fois qu’un régiment 
passait. Le bruit du canon tiré de cinq minutes en cinq minutes 
dans l’enceinte de l ’IIippodrome ajoutait encore au prestige de 
cette fête.

Pour rendre plus complets les témoignages de fraternité d’in­
nombrables légions de citoyens et de citoyennes, venaient défiler 
entre la légion devant l ’esîrade, en ci’iaiit : Vive la  République! 
vive le Gouvernement provisoirel! Tous paraissaient avides de 
voir chacun des;hommes célèbres et dévoués, qui se sont chargés 
provisoirement de gouverner la France.

Celte affluence n a pas peu contribué à retarder le défilé ; c’est 
ainsi que le Gouvernement provisoire a passé en revue, nou-seu- 
iement les citoyens armés, mais encore toute la population pari­
sienne, près d’un million d'âmes.

On a beaucoup applaudi la présence, dans les rajjgs de la garde 
nationale de la banlieue, d’un vieux général en grand uniforme, 
qui portait un fusil, en criant : Vive la République! Ce vieillard, 
âgé de soixante-dix ans, est le généra! Piret, ancien serviteur de 
l ’Empire.

Le  défilé des élèves des écoles donnant le bras aux délégués 
des ouvriers, a produit .lu-ssi une vive sensation.

Parfois, une femme ou un enfant se détachait des groupes ou 
des légions et venait déposer devant le Gouveruement une of­
frande, des bouquets, des pots de fleurs, etc.

La pluj)art des légions portaient des branches d’arbre, des 
fleurs, des rubans au canon du fusil, presque tous les hommes eu 
passant mettaient, leurs casquettes, leurs chapeaux au bout de 
leurs baïonnettes.

Vers sept heures du soir, les illumiiutions de l ’Arc de Triom­
phe et de la grande avenue des Champs-Elysées ont commencé. 
En outre, plus de cinquante torches tenues par des gardes de Pa­
ris éclairaient le bas l'amphithéâtre.

Le  spectacle a changé alors de nature et de caractère. 11 res­
semblait à un rêve, à une féérie. I l  est devenu surtout merveil­
leux, lorsque vers les dix heures du soir l ’artillerie et la cavale­
rie ont fait leur défilé. Rien de plus beau, déplus fantastique 
que CCS cuirasses, ces sabres, ces lances ornées de baiidcrolles 
brillant à la lueur des torches.

A  onze heures tout était fini, la population se relirait en chan­
tant la -}farseillaise et eu criant encore : Vive la République !

Malgré la pluie, et la fatigue, qui avait duré quinze heures, 
l ’enthousiasme durait encore à minuit, au moment où les lam­
pions. placés à toutes les feuêtres, commençaient déjà à s’éteindre.

Telle a été cette fête magnifique, destinée, nous l'avons dit, à 
avoir, dans l’histoire des peuples, un immense rcteniissement.

Il

I.ea cnnitldala iia d<'parU-Rient de lu  freine.
(Deuxième lisiç).

120 Velpeau.
Emile Thomas. 
t’Iorrr.
Ch. Sedail.

Aiig. Barbet. 
Maccariy.
F. V. llaspaü.
Mielielet.
Cliatenet.
Diuguy, ouvrier. 
Pàscali ouvrier. 
Dumas, le savaut, 
Félix Pyat.

TbîrîoQ.
130 Parnientier, ouvrier. 

Adam, id.
Caunes.
Aug. Antoine, ouvrier. 
L'abbé Laroque. 
Humberi. ouvrier. 
BoDDoUe, id.
Croiiat.
Ouiin.
Rouen,

140 Th. Baudement.
P. Mariiu, ouvrier.
Ch. Abdou Thüiiies. 
Samuel Bourgoin. 
Flamoiit.
Fouché Lepelletier. 
Héronville, ouorier. 
Mallarmé,- ouvrier. 
Vinrard, id. 
Lambert, id.

150 G. Renaud, id.
J. P. Schmitt, id. 
Parchappc, général.
J .'A . Levesque.
Voisin, médecin. 
Marielol.
Ortolan.
Uenri Martin.

Woflowski.
Blanehet.

160 Boileau.
Cartignv.
Daird, tourneur. 
Delborre.
Delmas.
Dorgal-
Durel, mécanicien. 
Dussard.
Gardèche, tisseur. 
Grandinénil.

170 Lamoile.
G. Redon.
Ch. Renienet.
Trevet,mécanicien. 
Vallier.
César Daly. 
Bescherelte jeune. 
Alpli. Esquiros.
Emile deGirardin. 
Michel Goudehaus. 

180 Roger.
Gariion.
Berger.
Durand-Sainf-Am»nd. 
Le générai Piat. 
Charles Rouveiiel. 
M ord , ouvrier.

X. Chambcllant. 
F. Adam.
Feiiet, avocat- 
Ffétl. Charrassin. 
Ant. Coutboo.

L ’organisation d’ iiiic fête aussi soleDnelle que celle d’hier, pré­
sentait de graves difficultés ; on avait à régler la marche et la 
position de truis cent mille hommes en armr-s. On conçoit facile­
ment que tout n'ait, pas été prévu, que des ordres conlradictuires 
aient occasiouné, sur certains points, des aceumuialioiis de trou­
pes, d’où résultait un encombrement fâcheux, des retards affli­
geants et des stations prolongées pleiue.s de fatigues et d’ennui.

Sans attacher à ces détails plus d'importances qu’ils n’en mé­
ritent, nous ne pouvons nous refuser à les constater ; d’auLint 
qu’ils ont amené une certaine agitation dans les rangs de la garde 
nationale.

Voici quelques-uns de ces faits.
La  2 ' légion, convoquée à sept heures du matin, devait être 

rendue à neuf heures, quai Saiiil-l’aiil où là son rang de bataille 
lui était assigné. Ou ne sait par quelle errebr dans les dispositions 
du chef d’état-major le 2 ' et le 5 ' bataillon avaient reçu une des­
tination particulière. Ils  marchèrent par les quafs. la rue Saint- 
Antoine, la Bastille et campèrent enfin au pont d’Austerlitz. Pen­
dant ce temps, le. 1*' et le 4 ' batailhm prenaient le boulevard, la 
rue d’Enghien, la rue du Marrais, la rue des Fussés-du-Temple 
où ils se heurtèrent au passage avec la 8 ' légion, le boulevard des 
l ’ ilh‘s-du-Calvaire. la place lie la Bastille, la rue Saint-Antoine et 
l'IIô te l de ville.

On se range sur le quai, on repose les armes, on attend avec 
patience, car l’enthousiasme était dans tous les ca’urs. Des offi­
ciers d’état-major arrivent au galop ; les bataillons reçoivent l’or­
dre départir; quel est leur étonnement quand ou leur fait tourner 
le dos aux Chmhps-Elysées, remonter les quais, traverser de 
nouveau la place de la'Bastille. encombrée par les bataillons de 
la lU *. et lorsqu’cntiii ou leur assigne pour ordre de bataille les 
tem ins qui avoisinent rembouchure du canal, le pont d ’Auster­
litz et le boulevard Bourdon !

La  2'' légion est arrivée là, à onze heures du matin ; elle y était 
encore à quatre heures trois quarts !

Vers trois heures, on entend une marche militaire, et dans la 
direction de Bercy, ou aperçoit une troupe nombreuse, c’était la 
première légion : elle attendait aussi, elle attendit plus long­
temps, car les ordres précis de l’état-major la classaient après la  
deuxième.

Enfin, celle-ci reprit les armes, et il était sept heures et demie 
quand elle revit le boulevart des Italiens ; elle n’a défilé qu’à 
neuf heures et demie du soir. Elle était depuis quatorze heures 
sous les armes, elle avait traversé trois fois Paris dans sa plus 
grande longueur; et. ce qui l’affligeait profondément’, elle u’a 
vu l’armée et n’a pu fraterniser avec elle.

Nous avons dit que la première légion suivait iinmédiàtement 
la deuxième; mais ce que les gardes nationaux ont ignoré jus­
qu’au lendemain matiu, c’est que derrière la première, tout au 
loin sur les berges presque inondées du Jardin des Plantes, de 
la Râpée et de Bercy, stationnait la troisième légion, pour ainsi 
oubliée, car elle n’a pu arriver à temps à_la barrière de l'É toile  
et le défilé s’est terminé sans elle.

On assure que ce malin M . Thirion, colonel de la troisième 
légion, et tous ses chefs de bataillon, parmi lesquels on cite 
M . Etienne Arago, ont donné leur démission.

Certes, nous sommes persuadés que ces malentendus regret­
tables sont dus à des'erreurs, à des mécomptes involontaires, et 
que pour rien au monde M . de Courlais n’aurait voulu manquer 
à ce qu’il doit aux légions de Paris. Néanmoms, des remarques 
fâcheuses ont élé faites, une certaine irritât on s'est manifestée ; 
tin mot suffira pour calmer l ’une, pour atténuer tes autres ; il est 
à désirer que M . de Courtais le prononce au plutôt.

FAITS DIVERS.

Le Gouvernement provisoire a reçu avant-hier des adresses d« 
plusieurs clubs de Paris, qui proie.steiit de leur attadiemeut pour 
la République.

—  Des vols nombreux dont les auteurs restèrent très-longtemps 
incomius ont été commis de 1 844  à 1 84 6 , dansP.iris et lès cam­
pagnes environnantes. La  nature de ces vols, la hardiesse de leur 
perprétation, la nuit avec escalade, fausses clefs, conjointement, 
dans des maisons habitées, l’ idaitité des moyens employés pour 
les réaliser, tout annonçait qu’ils devaient être imputés aux mêmes 
individus, M;.is les recherches de la justice pour les découvrir 
étaient encore infructueuses, lorsqu’ils lui furent signalés par uu 
nommé Ferton, coudauuié en 1846 à vingt ans de travaux forcés. 
Cet homme, en se reconnaissant le principal auteur des faits in­
criminés, indiqua eu même teiqp.s les individus qui l ’avaient aid^
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i  tes coiiimetlre et les ree^leurs. CfS soustraction?, coiisislaiit en 
argeiil, argenterie, meubles, bijoux, effets d’habillement, sont 
au nombre de vingt et une. Les individus, signalés par le révéla­
teur, et (|ili comparais.saieJU aujourd’hui devant les assise», prési­
dence de M . la conseiller AyÜes, sont les nommés Feiton. 51u- 
reaii, David. Régalai, F{]llint et la veuve Terrier.

L ’accusation sera soutenue par M . l ’avocat général Pinard. 
M M . Nogeiit-Saint-Laurent, Jourdain et Ladiaud présenteront la 
défense.

Cette audience, où l ’on entendra quatre-vingts témoins, occu­
pera plusij^rs audieuces ; nous en donnerons le résultat.

—  Les wndamiiés politiques sons la re.staiiration annoncent à 
leurs frères de Paris et des départements, que la commission de 
1830 , nouvellement reconstituée, tient ses séances à l'Iiôtel de 
ville: tous ceux qui sont en retard de produire leurs pièces sont 
invités à les leur adresser fratico.

Les journaux de Paris et des départements spnt instamment 
priés de reproduire cet avis.

—  La commission instituée par M . le ministre de l’ iiitérieiir 
pour préparer les diangemeiits à introduire dans la législation 
des chemins vicinaux et des cours d’eau, a tenu sa première 
séance sous la présidence de M . Comjoiiin, et a chargé M . Bosi, 
Tun de ses membres, des fonctions de secrétaire.

La commission a. dès le début, reconnu que la prestation en 
nature, reste de l ’ancienne corvée, en ce qu’elle frappe sur la 
personne phitôl que sur les biens des travailleurs, est incompa­
tible avec les idées d’affranchissement et de justice qui viennent 
de triompher.

Elle a-dotie admis comme bases de ses délibérations : •
d° L ’abolition absolue de la prestation eu nature;
‘2 ’ Le reinpiacemeut de cet impôt par des centimes addition- 

.»els votés par les conseils municipaux, dans la limite d’un maxi­
mum fixe d’avance par la loi. mais avec celte restriction que les 
citoyens, inscrits au rôle des contributions au-dessims d'un cer­
tain chiffre, enseroiittotalemiiuexcmpls;

3 “ La faculté pour chaque citoyen de remplacer une partie de 
cette taxe par une quantité déterminée de travail ;

-i" L'emploi des ressources acquittables en .argent et en tra­
vail, par des .atelier.s communaux où les habitants pauvres des 
coniimiiies intéressées seront admis de préférence aux autres 
ouvriers.

La commission a ensuite reconnu riitiiité  de s’adjoindre quel­
ques hommes spéciaux en agricnhnre et un agent voyee : sur sa 
proposition, M . le ministre de rintérieiir. par un arrêté du 12 de 
ce mois, a adjoint à scs liavaiix :

M M . l ’ayen, memhre de l'Iiis lilut, section d ecoiioinie rurale ;
Pezfimeris, agriculteur;
Eournier, agent voyer en chef du département de la 

Somme.
— L ’adresse suivante est aujourd’hui parvenue au général 

Duvivier :
La garde m üonale  du Havre aux gardes nationales de Paris.

Gardes iialionatix,
_ Encore queh[iies jours, cl rassemblée consliluante va se réu­

n ir au milieu de vous, pour y fonder notre jeime République sur 
des jiases impérissables.

Porter atteinte au riouveniement provisoire, que toute la Fran­
ce a reconnu, aux citoyens courageux qui prirent le gouvernail 
du vaisseau de TE lat, prêt à sombrer dans la tempête, serait 
un crime de lèse-natioii. Vous l'avez compris comme. Dans la 
journée de dimanche, à l ’appel de vos dignes généraux, vous vous 
êtes levés comme im seul homme. Devant cette imposante et 
pacifique démonstration, l'anarchie, qui levait la têie, est rentrée 
dans l’ombre,

^'otre jeune srenr, la garde nationale mobile, a dignement ri­
valisé d’ardeur avec sou aînée pour la défense de l’ordre dans la 
liberté.

Honneur à la garde oatioiiale mol)ile:
Garde nationaux,- la France vous contemple avec reconnais­

sance ; elle peut désormais, sans inquiétude, confier à notre pa­
triotisme la garde de ses réprésentants.

Tous vos frères des provinces seraient fiers, comme nous, de 
marcher .à votre appel, si jamais l’ inviolabilité de l ’assemblée na- 
tionaie était menacée. Vive la Réimbüque !

Salut et fraternité. {Suivent les signatures.)
—  L ’arrêté qui constitue la garde marine vient d'être signé. 

Ce bataillon sera organisé, armé, hal)illé en moins de quinze 
jours. I l  sera composé, ainsi que nous l'avons dit, des marins des 
cadres répandus dans le département de la Seine et des mariniers 
des ports. C’est le citoyen Lallier. capiUiine de marine, qui est 
nommé eummandant et organisateur de ce bataillon, sous les or­
dres du généra! Duvivier. Kous avons fait connaiire quel est le 
but de cette création. I,a population parisienne, le comnierce de 
la  iiavigation surtout, seront bientôt à même d’.apprécier l ’im­
portance des gardes marines. Aux termes du décret, les officiers 
de ce corps devront _apparleiiir aux officiers de la marine, et ne 
.seront point nommés à l'élection. Le citoyen Lallier, comman­
dant de ce bataillon, est un des plus br.a\es olliciers de notre ma- 
Tine. I l  était capitaine au long cours à l’âge de vingt-quatre ans, 
et il a reçu la décoration de la Légion d'honneur, à la suite d'un, 
acte de courage maritime exécuté dans la Plata on 1842. et re­
connu publiquement par des olfieiers supérieurs des marines an­
glaise et américaine, passagersà son l>ord.

—  Au m ilieu de la joie générale, on n'a eu déjdorer dans la 
jonrnée de dimanebe, que les accidents inséparables d'un grand 
grand mouvemenl de la population. Ainsi nu jciiue homme a été 
tué par la décharge involontaire d’un fusil, — sur le quai des 
Tuileries. —  Une autre personne a été foulée aux pieds.

Les hommes raisonnables ont aussi vu avec peine, dans les 
rangs delà garde nationale, quelques-uns de ces esprits légers 
*‘t irrélléchis qui ne songent pas au danger d'effrayer la popu--------------- ------  .J---. . .  ------O J - * '  J  ...
la tiü ii, en tirant des coups de fusil hors de propos. Dans la

deuxième légion, mie balle heiireusemeiil amortie, envoyée à tout 
hasard par un de ces brouillons, malgré les ordres réitérés des 
chefs, est venue tomber sur un sous-ofticier. 11 faut se féliciter 
qu'il en ait été quitte pour une contusion. Il  est bien fâcheux que 
des hommes sur le courage et sur le dévoiiomenl desquels repo­
sent les seules garanties de l ’ordre publique, soient les premiers 
fauteurs de.s désordi’eset de la eonfiisioir. Nous signalons le fait 
comme très-exceptionnel, mais dans la pensée dé prévenir jus­
qu'à l'exception.

—  Les mots caractéristiques ne manquent jamais dans les gran­
des foules à Paris et devant les grands s]'ectacle.s. —  l  u < iloven 
était assis sur l’estrade de TArc de Triomphe: de là, il était 
donné à ses yeux de contempler reusemhle de ce beau mnuve- 
meiit de lajmiriiée. — C'est tout de même joliment grand, un peu­
ple . . . .  quand ça .se 1ère!

Non loin de là. un autre citoyen se pciicliaiU vers umis. nous 
dit. et i! désignait M . de Lamartine : « le pauvre citnxen iii‘ La­
martine, un canon de vii; que je lui offrirais de bon emur, lui 
irait vraimeut, iTest-ce pas, monsieur ?

—  On remarquait, eiicore couché sur les marchesde l’estrade et 
devant le Goiiveniemeiit provisoire, un chien jaune clair qui, de 
temps à autre, ne se levait pour aller en traiiiant la patte, se faire 
caresser par M . Lamartine. Le grand citoyen n’a pu niaiiquer 
d ’être touché en voyant ce chien, symbole de la fidélité, couché 
aux pieds de la République, présider eu quelque sorte h sou inau­
guration.

Nous avons pris des renspignemeiits sur cet animal auquel ia 
population paraissait vivemeni s’intéresser.

Ce chien, blessé à une barricade de la rueRambuleaii, pendant 
les journées de février par la baïonnette d’im garde municipal, a 
été adopté par la garde répiibliaine de l'IIôtel de ville. On Ta sur­
nommé Barricade ; puisque ce chien semble s'élre voue à la Ré- 
piibliqué, pourquoi ne Tappellerait-on point le Chien de la flépH- 
blique?

—  On a remarqué dans les rangs de la garde nationale de la 
banlieue, une femme vêtue en déesse delà liberté, robe blanche 
et boiinet rouge, devaiit-elle on portait une bannière sur laquelle 
se lisaient ces mots -.déesse delà liberté de M unlm artre, mer (sic) 
de seize enfants, lilesséc, pendant les journées de février.

RÉVOLUTIONS ÉTRANGÈRES.
.tV C .il.K 'l'E R R E .

LnsMts. (Cilê, 5 heures.) Consolidés pour compte de mai, 82 5[8 -li2.
Standard.]

—  La eoitveniion cliaaiste. dans sa réunion d’aiijourd’liiii, a décidé 
que les séances de l'assemblée iiaiionale seraieiil aionriiées au V  mai.,̂v a ntl lUCIU UU 1'* I|iai.

le a aussi adopic mie résoiutiou, aux termes de laqiiolle Je mémoiro 
iiaiionalà la reino sera signé par tous tes hommes de dix-huil ansel au- 
dessus, un miüiioire disiinel sera signé par les femmes. {Suni.

—  l i i  Gazelle d'hier au soir coiuient un édil daté d'Obbomc-IIonse. 15 
avril, par lequel la reine ordonne des prières publiqms pour !a eeuser- 
vaiinu de la p.aix et de ia iranquülUc. Les prières seront dites pariont 
'«21 . [Baily-Sews'

—  On écrit de Dublin, 17 avril ; j  On a fait des percuisiiiciis afin de
trouver les papiers du club de la Carabine, dont ont a arrête une brigade 
On II a lien trouve. Le club de la Carabine est présidé partes éditeurs de 
1 Lmled Irishman n.  ̂Idem)

— Les demandes de piques coniimient dans Charles-Street et Dublin
Le p rix  cside 3sch. 6 d .  [Morning-Ileraldj.

IT A I.IE .
Mgr Corbcîli est parti de Rome pour le quartier général afin de res­

serrer plus encore la ligne entre tesprinces italiens, ( i l  Conienporaniu.)
Febp.vre, 11 avril. — On dit que le fait d'urines sous Manioue a eie 

favorable aux Piemnntais. et que la perte des Amricbicns, tués, blessés 
et prisonniers, est de 8 ,0 00 hommes. ( Polria. )

—  Le duc de Parme a abdiqué ou accepté la démission de la récence 
On s occupe de nommer un Gouvernement provisoire.

■'RL'SME
Bsttix, U  avril, l'n  grand nombre de Polonais arivent ici depuis 

quelques jours, On dit qu'ils ont cliaiigé récemment leur plan d’opéra- 
iiüii et qu'il conviennent de rimpossibiliié de réussir en opérant dans 
le grand dnchc d e l’osen. Ils se proposent d'agir priucipulemenl à Uia- 
Cüvie el en Gallicie. Leur arrivée se rattache à ce projet. Le général de 
Pfiiel est arrivé ici pour se rendre à Sniui-Péiersboorg. où il doit rem- 
une mission coüIidenlieUe de la plus liante importance. {Ouzeltedet po»- 
tes de Fra]\cfor\]. \ ^

Un écrit d e là  frontière que tous les propriétaires cherchent à mettre 
en sûrete tout ce qu’ils ont de précieux, tant est grande la crainte d'une 
révolution eu Russie.

A I- T B IC n E .
VIESSE, 14 qrrit. — Hier, les bases les plus imposantes de noire con- 

siitotioii ont eie arrêtées. L> ebambre des pairs d'Aiitricbe ne se compo­
sera point d'une noblesse héréditaire, mais des gaands propriétaires foii- 
cii ps. L'empereur ne pourra nommer qu’un cinquième des pairs- tous 
les cinq ans la chambre sera renouvelée. ’

Pour la chambre des dépiiiés, scrout électeurs tous les citoyens âgés 
de vingt-un ans, sans condition de cens. Il sera nommé un d'eputé sur 
30.0CK) habitants. Un croit que la nouvelle constitution sera promulguée 
le jüur_ Je la fêle de l'empereur. °

La diète sera convoquée dès le mois de mai. {Gazette de Coloone )
“  L aL'IlRlKlII :i VipT'n*' PCf VM-*>c f i n  /vxnlrv» j .*/'iiûtion ü VjcHie ost dvs plus vives. On cralni le jotour de l'ar-

LIII9 I .V r  0  ....t» 1̂  ______• i .  . ., -O -.--—-- -  • -V  “ X,- •" è '" '»  v u  UI4IU1 le  leiuur ue I ar­
chiduc Louis. La section (m iu iIi  a proposé d’assembler 100 OOO Viennois 
pour remettre une pétiiioii à l'empereur, Ou dirige des troupes sur Cra' 
cüVK qui va être inise en élat de siège. Les envois d'hommes continuent 
egalaiieut dans le Tyrol.
IloîTri'e publiqne est nuseà la cliarge de la

B l '«N IE .
Saisi-Peteessoitic, 11 avril. —  Los consuls russes et les agents consu­

laires russes a Paris el dans les divers points de la France ont reçu l'ordre 
de rester a leurs postes pour protéger les t-ujeis russes, surtout en ce 
qui concerne les affaires de commerce el de navigation. De même .1 M 
I empereur a ordonne que les consuls et agents coiisiiiaircs français'se­
raient reconnus en celte qualité, et qu'au besoin chacun serait tenu de 
leur prêter secours. Les marins françaisseront admis dans les ports russes 
d apres les traites de commerce et de navigation conclus entre la I ranre 
e l la Russie. '-®

n o u a  o t  o r r r u n d e a .
. spontanément abandon à ses loca­
taires du ternie d avril, a ia tuiidiiioii quline panie de celle somme,

420 fr. 05 c ., serait versée à ia commission des dons et offrandes à la 
patrie. Les locataires eux-mémes se sont chargés d'apporter celle of­
frande.

—  Les citoyens membres de la société philantropique de Saint-Ferdi 
nand ont verse par les mains du délégué üoiui, 10(1 li-.

loutairi'
Les cilnyms oflicier?, sous oflicicrs organisatems, ofiiei-rs et v. 
ireS du 21 bataillon de hi garde moLi’e ont verse ï 7.5 fr, 0,> e vo-

—  Le géné.al commandant la première ilivisi,,,, militaire en son nom 
et eu coliii-dcs olhciers de son eLit-niajor, 314 fr. -20 c. ““ .nom

-  La Société religieuse dite du It.mire vivant, paroisse de la Made­
leine. colecle ifc iit il l ie  le 0 avni, 00 fr. *

me7t ■ 732 ( 3 ' verse-

e irfr '^ 'lV c !"^ '" ''' "* uut versé

20 c. Les tiloyciH ouvriers t.iilhurs do In Dvllc.Jnnliiiicre, SMi fr.-mes

-  Les ag. iits de li|us grades de l’admini.qralion‘des cnnlrihuiions in-
dirccics, unejournedolraiicineni, 1075 fr. 8D. "
_ —  Une commission dépariemalale pour reevoir les dons c l offrandes 
a la pa rie s est constituée dans le dcparlomant de la Charente Voki 
la proclamation des oioycns membres de la commission ; '

Aux habilatits de la Chavenie.
Citoyens,

Une commission départementale vient d’être insiiuiéc à An^ouléme 
dans le but de recevoir et de centraliserfles offrandes patriotiques

Chaque jour le Moniteur inscrit dans ses colonnes les dons annonés 
par les citoyens de toutes les classes

e x i m p i f ‘' ' «"e si noble
Vous nous apporterez voire obole. La République ne pèse nas les of 

frandes de ses enfants; elle les compte. ^ <= pose pas les ol-
Anguulème, 13 avril 1818.

Les membres composant la commission •
Aniony Chcnensac maire d’Angoulème, président hono- 

rairc ; Félix .Mallat,Moreau, Christophe, Sylvain iloiix 
Leclerc-l aby. Latranchade fils, Juzaud-Lux, r é ^  
rier ; Alberic-Second, secrétaire.

Nota. Les offrandes seront recimiilics par le citoyen Jiizaud-Roui iré 
sorier, et par les percepteurs qui ont reçu à eei effet 
détaillées d« roccve.ir-'^énoral'dos fim^nc’e r L e f S n t f  de 
seront imprimes dans les journaux du dépanement. donateurs

—  Une dépiiiationde 1 .Académie de Médecine a apporié au siégé de la
çnrami-ssiou centrale la somme de 1 8GS Ir. et 48 jetons d ’aïgem elle a 
elereçue par le vice president Béranger. ‘ ■“ hent, eue a

du mo7s  ̂ appointements

BOURSE DE PARIS DU 21 AVRIL.
La grande revue d’hier avait disposé tout le monde à la liausse ei l... 

cours étaient ires-fermcs au début sur'la rente française a %
aussi comme irès-favorable aux fon.Is publies, le décret qui impose de 
3üï.-à l>ypolhecaires. Ce nouvel impôt produira,"dU-oo;

Le mouvement ascensionnel a cependan été arrêté par le relevé heh 
domaclaire de ia Banque de France, qui était regardé comme très neu sa 
tislaisaiit. L encaisse métallique a encore dimimré de plus de 5  millions

Les chemins de fer élaiem tous recherchés et il y avait surtout beau 
coup d achats sur les actions d ’Orléans.  ̂ ‘

kMonileur de demain pu­blierait enliii le decret d expropriation. Mais on ajoutait nue ce décret 
conMcrerait seulement le principe, mais que les conditions de rachat seraient réservées à l'Assemblée naiionale -nuiiions ae rachat

à «  ’ iÆ r i ï ï  i ' S T  ™  ■" «
e il^ fe ™ rà 62.' 73. et

La Banque "de France a varié de 1150 à 1155. —  Les Obligations de 
la v^Me ont repris de 50 à 1«00. -  La Vieille Montagne a fiéc?i de 50 à

L'emprunt romain a varié d eô l 1|2 à 51 —  Les ducats de 49 50 à 50 
“ i '•«  f ,  etde 1842 étaient au même prix à  til i a

- S S !  à s S ” ' “  '>'3 > 51. a . -  Le l i a , , .  é u iU  ,  7S.

LA PRO PRIÉTÉ
J O tR N A L  DES IN TÉRÊTS DE TOUS

P o l i l l q n . . ,  A s r l c H l t n r i * ,  I n d u s t r i e .  C o n i i u e r c e ,  S r l c u c e » ,  
l . l l l é r a l i t r c .  U e a n i - .A r t a ,  e t c .

L a  Propriété est crée spécialement pour la défense des intérêts 
de la propriété foncière, mobiliaire, coraraerciale, industrielle, 
inlellectuelle.

A B  0 9 i ! V E M E X T «

P A R IS : 48 fr. par an.
—  4 fr. 5 0  c. par triineslre
—  4 fr . 5 0  c. par mois.

DÉFAiLTGniKiiJTs : 32  fl', par an.
—  8 fr. par IrimeSlre.

On s’abonne, à Paris, aux bureaux, rut Choiseul, 23, cl dans les 
DépartemenU, chez les Libraires el les Directeurs des J/esiageries.
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lUFRUiElllB SCHMIPEB, BCE • ’lUfCtTE, 1 .

Ayuntamiento de Madrid




